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ÉTl.TDE

Sl:n LF.S

MONNAIES DE CALAIS.

(PL. If, nos ~ et 2.)

On a déjà beaucoup écrit sur les monnaies de Calais
frappées pendant l'occupation de celte ville par les
Anglais. Indépendamment de Ruding et plus récemment
de Poëy-d'Avant (1), surtout ce dernier qui a donné tout

(1) Monnaies féodales. - Parmi les aulres ouvrages qui ont traité
des monnaies de Calais, nous citerons:

A series of above two hundred anglo-gallic..•. coins of ale ancient
kings of England, by ANDREW-COLTEE DCCAI\EL. London, 4757.

~liscellaneou8 views of the coins struck by english princes in France,
by TBO~IAS SNELLING. London 4769.

Description of the anglo-gallic coins in tho British museum.
London 4826.

Illustrations of the anglo-french coinage, by Général AI~SLlE.

London, 4830 et le supplément publié en 48407, ainsi que le Catalogue
du même aureur, paru en 48-i0.

Anr.ient coius of cilies and princes, geographically arrangcd and
clescribed, by JOIlN YOU~G AKER~IA~. 48·\.6.
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ce qui était connu de ces monnaies, curieuses à plus d'un
-titre, nous aurions à citer plusieurs articles publiés dans
le NU'Inisnzatic Chronicle ou dans"'- la Revue française de

ntttnis'J1'latique. Mais aucun de ceux qui nons ont précédés
dans la carrière, ne nous ont paru avoir utilisé les nom­
breux documents luis à la disposition du public savant,
ou simplement érudit, dans la splendide publication des
Record's, non plus q"ue ceux épars dans la collection de
Hymer C). C'est dans le but de les faire connaître et de
traiter des monnaies de Calais au point de vue historique,
que nous avons entrepris le travail qui va suivre. Nous
ne nous flattons pas d'ailleurs d'avoir tout résumé, et
d'avoir· fait complet; plusieurs lacunes se feront encol'e
remarquer.

Il est regrettable que la collection des Record's n'ait
pas été continuée et que le gouvernement anglais ail
jugé convenable de ne pas poursuivre une entreprise si
utile (') et qui s'arrête à peu près à la fin du règne
d'Édouard III; nous sommes en conséquence privés, à
partir de cette époque, de cette source si ample de rensei­
gnements C~). Quoi qu'il en soit, nous avons pensé qu'il

(1) Fœdera, etc., révision de l'ouvrage semblable de Rymer.
(') La collection des Record'8 forme six parties composant trois

volumes.
(S) Nous avons indiqué les pages et les volumes de la collection

des ca Record's », ainsi que celles de Hymer, où se trouvent les actes
cités dans le courant de ce travail. Mais DOUS devons la connaissance
des au\res à. l'obligeance de feu M. H. De Rheims, conservateur de la
bibliothèque de Calais, qui avait mis à notre disposition un volumineux
recueil de Ilotes prises par lui, et toutes relatives à l'histoire de Calais,
qu'il avait l'intention de faire, et que la mort J'a empêche d'!.}chever.
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n"y avait pas liell pour cela de renoncer à notre projet.
Nous avons cru en même temps, qu'il pourrait étre bon
de reproduire dans notre travail des documents, bien
qu'ils aient été déjà imprimés dans la collection citée pré­
cédemment; les num.islliates auront ainsi sous les yeux

, les pièces du procès, sans avoir besoin. d'aller le~ recber­
eher au milieu des nomb.'eux actes que renferment les
six gros volumes des Record's, ce qui n'aurait pas lieu
san~ une certaine fatigue et une assez g.oande perte de

temps.

Immédiatement après la conquête de Calais,. le
S août i 31.7, une proclamation dl! roi d'Angleterre, fit
connattre aux mal"chands anglais Olt autres personnes qui
voud."aient venir demeure.' dans cette ville avant le' der­
nier jou.' de septembre sllivant, qu"on leur assignerait des
maisons pour des rentes raisonnables, et que toute sécu­
rité leur serait assurée à eux et à leur fanlille. Aussi la
ville, dont les habitants avaient été chassés par Édouard Il f,

~e trouva bientôt repeuplée, Il en vint de tous les points
de rAn~letel're; Hollingshed dit même que parmi les

Ces noIes, à DarU,. de la fin du règne d'Édouard Ifl, avaient été recueil­
lies dans te dépôt d'arcbives de la Tour de Londres. ElIe~ sont donc
presque toutes inédites.

Nous avon~ a\l~i puisé quelques renseignements d3ns la collection
publiée par le gouvernement 3nglais sous ce titre: Tit/es ofsome records
in tlte french rolls al I~e T'Ower, relating to coins S'truck in France bg

the kings or Eng/and, {rom the !I rJear of king Edward Ill, 10 the
2fJ year or king Edward Il'', - Rollili Franciœ. Mais dans œ recueil
l(lS 'n(licalion~ sont tOllt~; très som~;res"
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Anglais qui vinl'pnt habitel' Calais, il y avait trente hour­
geois de Londres, ct des plus riches.

On expédia, en conséquence, aV(Jc une admia'ahle
pl'omplitude, tout ce qui était nécessaire à la prospé­
rité de la ville. Un atelier monétaire y fut ëtabli, et le,
20 OCtObl'C 1547, une patente du l'oi désignait \Villiam de
Salop comlne garde des coins et essayeul' de la monnaie
de Calais pour faire tout ce qui concernait son office (').
Le roi d'AngleteIT~ faisait ainsi acte de souveraineté, et
,donnait. par lâ, à cOllnaÎU'e qu'il n'entendait pas aban­

donner sa nouvelle conquête. La nomination de '\Villiam
de Salop fut confirmée pat' une charte du 6 février .) 5~8,
dans laquelle il est dit spécialernent que ledit \Villiam
était nonllné garde de la monnaie déjà frappée ci Calais

ou à frapper à l'avenir. Les monnayeurs demeut'ant à
Calais, ou qui y viendl'aient ponr exel'cel', pourront
forgel' L1ne monnaie hlanche semblablc à celle qui se

fabt'ique en AngletelTe, de même poids et au même
tilre. Le t'oi donne ol'dl'e à ses sujets d'assister et de

(1) Collection des If Record's ., vol. III t p. t 40.

Édouard III s'était loujours préoccupé de ses monnaies, et cherchait

â en étendre le cours, Le t 1 mar:; t 3\6, nous le voyons, désirant qûe

les monnaies d'or, appelées llobles, aient cours eu f'landre pour l'avan­

tage des marchands et autres, donner commission à Willelme Stury

et Gilhert de Wandelynhurgh, de s'entendre avec les magistrats et
gouverneurs des villes de Gand, Bruges, Ypres el autres lieux du comté

de Flandre, pour la circulation des n~ble3 d'or dans ce pay~, et sur les
profits qui lu! en reviendraient. (Id" p. 77.) Il est vrai que le noble
d'Angleterre était une excellpnte mOllnaie et très appréciée, La preuve

en est que, plus tard, les comtes de Flandre jngêrcnt qu'il était de leur
intérêt de les imiter.
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protéger ledit 'Villiam et les monnayeul's. A défaut de
l''exislence des monnaies d'Édouard III, sorties de ratelier
de Calais, cet acte suffirait pour prouver que ces monnaies
devaient ~tre en tout identiques àcel,les frappées en Angle­
terre, ce qui a lieu en effet.

p'eu de temps ap"ès, le D aVI'il i 548, le roi d'Angle­
terre avait établi à Calais, l'étaple de rétain, du plolnb et
des v~tements de laine. Cette nouvelle concession était
tle nature à faire affiner encore davant.age les marchands
~trangers dans la ville. Aussi Édouard III comprit qu'il
devait se r'elâeher un pen de sa sévérité en ce qui concel· ...
nait les monnaies fabriquées dans le nouvel ateliel', et
donner une certaine latitude, persuadé que ses omciers~

comme de loyaux Anglais, n'en abuseraient point. Il peut
se faire aussi que quelques alté.'ations d'une nature quel­
conque, survenues dans les monnaies sortant dudit ale·
lier, et sur lesquelles son attention avait été attirée pal'
les plaintes qu'on en faisait m~me en An~leterl'e, aient
cJ·écidé le roi à renouvelel' ses prescl'iptions, Quoi qu'il en
soit, nous le voyons au bout de quelque te.nps, le
'13 mai 1519, ad.'essel' au capitaine et aux gens de son

conseil à Calais, la leUI'e suivante C), d~lns laquelle il
reco_nlmande seulenlent que, dans la fab"ication de la
Inonnaie, on consulte l'avantage' du public en rnême
temps que ses propres intérêts:

« Rex dilectis et Hdeliblls suis, capilanco ville nostl'e
« Cales' et aliis de concilio nost.'o ibidero salutem.

41 l\lantlamus vobis quod talem Inonelant in villa pre-

(') Ill'l'OI'</',fi, vol. III, par s. Irl',
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~ cr dicta qualelD P"o majori comnlodo nostro, et utilitate,
« ac quiete populi nostri ejusdem ville, et partium vici..
cc narum de nostris obediencia et amicicia existentium,
u fore videritis necessarialn et.opportunam, de novo ordi..
« nari, Cl1di et fieri, et monetam illam cursum ibidem
« ad pretium inde pel' vos statnendum· habere faciatis. »)

Cet état de choses du.'a· un certain temps, et nous n'avons
trouvé aucun document qui nous fasse connaître un chan­
gement survenu pendant quelques années. Il faut arriver
à t?~3 pour t.'ouver de nouveau mention de la .nonnaie
de Calais. Le -( 0 févriel' de cette année, le roi désigne
Thomas de Brantyngham, son clel'c, pour recevoir tous
les profits résultant de la monnaie de cette ville, et en .
rendre un com"pte exact à l'échiquier, Ceci prouve au
moins que, si la fabrication avait ép.'ouvé quelque inter­
ruption, elle n'avait pas été de longue dU"ée, puisqu'il y

avait des profits à constater.
La ville de Calais avait été jusque là régie pa.' un gou..

verneur assisté d'un conseil, comme toute ville nouvelle­
ment établie ou conquise, qui exigeait une forme pa.,ticu­
lière .de gouvernement. Cette même année 1565, après
seize ans de possession, nous ne dirons pas paisible, l'his­
toire est là pour' dire le contraire, mais non interrompue,
le roi d'Angletel're jugea qu'il pouvait la faire rentI'er
dans le d.'oit cornmun, et, par une chal'te du 1er mars,
il accorde des libe.'tés communales aux habitants de
Calais, les~ autorisant à avoir deux maires et vingt­
quatre aldermanns, une communauté et un scel (1). Cette

(1) Recora,\!, vol. III, pars. Il 1 P 690.



- 181-

charte contient, en outre, le passage suivant relatif aux
monnaies:

Il Hen), volons que nos conyages d'or et d'argent ('),
cc et quant que attiellt a conyages, soit tenu a notre dite
c ville de Caleys a notre profit, et que la monoie soit de
-« tut accordant a la monoie d'or et d'argent coigné en
Il Engleterre; et que le meistre, gardeyns et changeour
Il de celle office soient lays gentz ; et que le meistre soit
Il ordcigné par nous et notre conseil d'Engleterre, et les
« gardeyns et changeour par les meirs et aldermannes
Il avant ditz, qui par le temps serl'ont.; et que meisrnes
CI les meirs et aldermannes, et lour· successours, par
.' assent de noz ditz governour et tresorer, puissent
cc-- remuer lesdilz gardeyns et changeour, et y mettre
1: autres a lour "olenté, si défaut y soit trové, pur corn·
« mune pr'ofit; et que lesditz meirs et aldermannes, ne
Il Jour heirs ou successours n'en portent charge, ne ne
(c soienl empeschez pur rienz que touche l'office dudit
l' meistre; et que nulle monoie eil COUI'S deinz lesditz
CI ville, haven et eskyvynage et seignurie fors que tant
" soulment la notl'e. \1

Deux jours après, le 5 mal'S, voulant protéger d'une
Inanière efficace les employés de sa monnaie de Calais,
contre les exigences possibles de la municipalité nouvel-

(1) C'est )a première. fois depuis la conquëte, que J'on parle des mon­
naies d'or de l'atelier de Ca)ai~. Ju~que là, il n'avait été question que
de monnaies d'argent. Peut·êlre celles d'or ont-elles été introduites en
vertu du mandement du 43 mai 43~9, qui donnait au gouverneur la
faculté d'émettre les monnaies qui parattraient les plus convenables
dan~ l'intérêL de lous.
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Jernen! établie, il leul' délivre la chal'te suivante qui
consacre leul's imlDunilés et privilèges (') ~

,e Rex, omnibus ad quos, etc.• ,.'Salutem. Volentes
« dilectos Dobis magistrum et custodes cambioruln DOS­
u trOI'UIII apud villam de Caleis, operarios,monetarios et
ft alios hlinistros eisdem cambiis deservientes, favore
(t p.'oseqni gl'atioso, co~cessimus eis quamdiu stabunt
te in officio predicto, quod ipsi babeant omnes Hbe.'tates,
,. custodibus cambiorum nostrorum in civitatibus Lon­
Il don' et CanLlIar' et operariis et minish'is cambiorum
« illorum, pel" cal'tas pl'ogenilorum et nostras concessas,
cc videlicet : Quod non ponanlur in assisis, juratis ~eu

tl recognitionibus aliquibus; et quod omnes minisf~i illi
Il stahunt recto coram prefatis magistro et custodihus
6' suis, apud dictan) villam de Caleis, exceptis' duntaxat
te placitis, que ad liberum tenementum et ad coronan.
Il llostram specialiter pertinent; et quod quieti sint de
Il omnimodis tal1agiis, pref:ilaliollibus et contribulionibus
( quibuscurnque, super ipsos, terram, tenementa, bona
" et catal1a seu mercimonia sua, super eos ex nunc assi­
t« dendis, tan1 in dicto regno nostro Anglie, qualD in
li dicta villa Calesii, quamdiu ipsos in officiis predictis
« contigerit remanere. »

Le 10 mai de la m~me année 1363, Edouard écrit au

(I) Record's, "01. 111, pars. Il, p. 693. Celte char'le est intItulée :

te Quod custodes cambiorum apud "illam Calesii llabeallt lillertates

cuslodibus cambio.'um in civitatibus London eL Cantuarire conccssa, l)

Ce litre uOest. l'as tout à fait exact, car il s'agit d'autres personnes que

les changeurs seulement, c'est-à-dire des oificiers ct autres employés

d" la monnaie de Calais.
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magistrat de Calais en lui ordonnant de veiller â ce que
dans cette ville, il n'y ait que la IDonnaie sortant dë cet
atelier qui y ait cours, proscrivant les monnaies sortant
des autres ateliers d'A nglete.'re, et à plus forle raison
celle des autres pays (1). Cette ordonnance n'ayant pas été
exécutée, ou plutôt étant l'estée incornpl'ise, le roi la
renouvelle le 6 juin suivant, en -ces termes (t) :

« Rex, dilectis sibi majori et aldel'lnannis ville Calesie
.. salutem. ~um per nos et conciliurn nostruDI ordinatuln
41 existat, quûd nulla monela, prreter monelam noslran1
Il auri et argenti, in dicta villa nostra Calesii factam vel
CI faciendarn, in eadem villa cursunl habeat, ac jam illtel­
Il lexirnus quod quidam per subtilia escambia monetarurn,
fi tarn de regno nostro Anglié quarn de aliis partibus,

curn monetis in dicta villa Calesii factis ordinationem
« nostram predictam ad nostri et totius regni dampnllm,
" inf"ingere et nos de commodo nostro defraudare,
fi macbinantur; Volentes hujllsmodi f!'audi obvia.'e, pl'OUt
Il decet, vobis precipimus firrniter injungentes, quod
6C statim, visis presentibns, in villa predicta publiee pro­
.' clamari et ex parte nosfra firmiter inhibe,'i faciatis, ne
Il quis mercator vel alius, cujuscumqne statns seu condi- .
cc tionis t'uerit, fraudem aliquam p~,. escambia moneta-
I! rum, "el alio modo, que in ene.'vationeUl ordinalionis
cc predicte cedere poterit, facere presunlat; scire facienles

{l omnibus et singulis quod nos cel'los fideles nostl'oS
fi assignabirnus, ad scrulininm de olnnibus hominibus

(1) Ilec0 nt's, vul, III, par's Il, p, 69U.
(.1) p. ;o~.
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• monetam ad dictam villam delaturis faciendum, el
ad onlnes monelas, que.ad dic~m villam preter dictas

Il monetam nostram, in villa illa èt portu ejusdem post
t( octo dies a tempore proclamationis predicte inveni.·i
« contigerit, videUcet qnamlihet peciam inde in duas
t( partes scindendunl et illis qnorum fuerit liberandam ;
ft: Et hoc oullo IDOdo omittati.~. Il

~

tI T. R. apud 'Vestm Y

• ,. die Junii. Per ipsum regcnl
.. et coocilium. »

Peu de jours après, le 10 juin, le roi désigne par un
writ,. Thomas de Branlyngham, tré!Orier de Calais el

Henri de Brisèle, nlaUre de la monnaie de cette ville,
pour faire les recherches indiquées dans la charle précé­
dente, et leur donne les instructions suivantes: ce' •••••••

• et Nos, etc... ; assignavimus vos cOJljunctim et divisilu ad
• sCl'utinium per vos et alterum yestrllm, et deputandos
" a vobis et vestrum qitolibet, tam in dicta villa Calesij
tt quam in portu ejusdem, de omnihus gentibus monetam
Il aliquam ibidem portantihlls, et ad omnes Inonetas aul"Ï
u et argenti faciendum tam de dicto regno Anglie quam
« de aliis patriis, quos ibidem~ post octo dies a tempore

proclamalionis inde facte, invenire contigerit, exceplis
te monetis auri et argenti in dicta ,illa noslra Calesii
« factis, videlicet quam libet peciam earunldem in duas
« partes cindendam, et. easdem monetas curo sic cisse
ft fuerint, illis ad quos pertinent, retradendas, ad volun­
li tatem suam inde faciendam, absque aliquo, causa lucri
4C vel alio modo inde capiendo.... I •• '» Il ne s'agissait pas
de SOUlnettre du l'este à la mesure prescl'ite de passel" à la
cisaille toutes les monnaies qu'apportaient avec eux les



- 18a -

marchands éfl'angel"s, celà les eut Inis dans le plus gr'and
ernbarras lorsqu'ils auraient dû quitter Calais; aussi, le
roi a-t-il soin d'ajouler qu'on laissera en leur possession,
sans les couper, la quantité de monnaies étloangères
nécessaire pour" pouvoir se relil'el' aux lieux où ils veulent
aller, et ce sous leur serment (t).

On peut juger par ces diverses mesures, de l'attention
que porlait Edouard III à l'hôtel des monnaies qu'il avait
établi à Calais, et des soins qu'il prenait pour le fail"e
prospérer. ~Iais il ne suffisait pas de proscrire toutcs les
autres espèces étrangères, et mêllle celles de son propre
royaume, il fallait aussi que les ateliers fussent alimentés
de matière prClnière en quantité suffisante, et il parait
que c'est ce qui n'avait pas lieu. C'est pour parer à cet
inconvénient et faire arriver à la monnaie de Calais le
billon nécessaire, que, le 1er Inars 1564, le roi prescl'it
tIes rneSllJ'es ayant pour but d'obtenir ce résultat. Il dit
qu'avant rétablissement de rétaplc des laines anglaises à
Calais, celles-ci éraient vendues dans des pays dont les
monnaies étaient si faibles, qu'elles n'obtenaient pas leur
prix véritable. Pour encourager les marchands à y amener
leurs laines, il avait institué à g.·ands frais un hôtel de
monnai~s à Calais. ~Iais ayant avpris que la vente des
laines 'et nia.'chanrlises se faisai t pal" l;oié d'app1'est ('), sans
rien payer d'o.' ou d'argent qui puisse être apporté à la
rnonJ1aie, il ajoute: « Nous veialltz cornent les monoies
l( d'or et d'argent, que sont molt meilloul's que les

t') Record's, \'01. III, l'ars. Il, 705.

(') Par voie d'échanges,
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Cl Inonoics d'autre paiis, sont de jour en jour en autl'e
cc t.'eet et porté hors de notre roialme, par cause de
« gayn des marchantz, et si nullebHioun d'or et d'argent
t( ne. soit porté à nos coignages, notre dit roialme serra
CI destitut deinz breve des monoies, que les chose che.'­
u l'oit en destruction de mesme le roialme..•.. » Pour
parer à cet inconvénient, le roi ordonne que par sac

\

de laine on paiera 5 sous de poids d'or fin, ou autre
billon d'or ou d'argent valant ce prix, et des autres
marchandises en proport ion. Le paiement de ce droit
devait être fait à la monnaie, en poids d'or ou d'argent.

Cette ordonnance n'ayant pas parn assez explicite, et
pouvant donner lieu à une fausse interprétalion, le roi
écrit le 16 Inars suivant au magistrat de Calais. pOlir lüi
signifier son intention, lui expliquant qu'il n'a entendu
soumeltre à ce droit que les laines et autres marchan­
dises venant d'Angleterre, et recommandant de veiller à ce
qu'il ne se fasse pas d'échanges de laines contre du drap,
sans payer le droit, et sans rien porter à la monnaie Ct).

A la suite de cette espèce de reconstitution ou réor­
ganisation de la monnaie de Calais, Edona,'d 111, le
1er avr'il 1564, nomma Gautier de Barde, déjà cha.'gé de
la monnaie de la tour' de Londres, comme maitl'e de celle
de Calais, lui enjoignant de fait'e celle-ci entièrement
selublable aux auti'es et de ·Ieur donne.' le 11Iême poids
el le mêlne aloi (~').

(I) lleconfs, vol. III, pJr3. Il, p. ;~7.

li} Il Hex o~lJiLus ad quos, de..•• , salullm. Sc'iatis, quod eum

u Gauteru3 de Barde magi~tl~r, monellU'um IJosll'arum in TUI"I'Ï nostra
,. l.oudull, assumpserit eudel'c e( f<Jbricare moue(as nostrcls auri et
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L'ilnnée suivante, le ter juillet, un nouveau rnaitre de
la monnaie de Calais, Thomas Ryng fut nomlné, aux
conditions désignées d~lns un contrat passé pr'écédernlnent

avec Henry de Brisèle ('). Le 26 du même mois, une
proclanlation futfaite pour défendre l'échange des loon­
naies, ouvertement ou secrètelnent, si ce n'est avec des
nlal'chands connus et pour cause de commerce. On le
voit; les lnèmes préoccupations signalées précédemment,
trahissent les loèmes inconvénienfs auxquels on voulait
remédie.', et la crainte qu'on avait de voir dispaa'aître le
numéraire de bonne qualité nécessaire à la prospérité de
la ville.

Le 23 octobre '1366, Gautier de Barde reparaît de
nouveau comme maUre de la monnaie de Cal~is. Il devait,
cornme son prédécesseur, se conforme.' aux conditions,

ct aa'genti in v~lIa noslra Cale~ii, de pondere et allaio monelarum nos­

Il trarum in Turri prrdicta fabricalarum, sub formis, conditionibus'

" et rOlJvenlionihus in iudenlura inter nos et pl'ediclllm Gauterum de

• faclura et fabricatura dictarum monetarllm in Turri predicta Cacia,

~ conlenti~: Nos de fidelitnte et circumspectione ipsius Gauteri confi­

a dentes commlsimus ri o~cium mi:lgi:o'lri monetarum 1l0sl.ral'um auri

Cl et argenli in dicta villa Calesii cudeudarum et fabricandal'um, baben­

u dum ct exerct"udum juxt~ formnll intit'lIlure ~lJlJradicte quamdiu

• nostre placllCl'il voluntati. In cujus, etc , ... Teste Rege apud \Vest'm

(' primo die aprllis. Per concilium.• Op. cil., p. 727.

(1) Les termes ùe ce contrat ne nou::) sont pas connus, mais nou~

snvons par la Ilomi::alion de Thomas l\)'lIg, qU'II pouvait forger de la

monnaie d'or et d'argent. Peu dt temps auparavant, le ~f'r juin, le roi

avait modifié la t:omposition du magi~Ll'dt de Calai1', en n'y pla~allt

qu'un maire ct douze aldermanlls. La charto qui contient celle modifica­

lion, indique qlle la maisoll où se lJe~aiellt les laines était siluéc prùs

de la monnaie.
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du contrat.llassé antérieurernent avec Henry de Brisèle (').
En l'année 1371, Barrlettus de ~falepilys, de Florence,

fut noollné à ceUe office. Dans lès quatre jours qui suivi­
l'ent, un contrat fut passé entre le roi et lui pour la
fabrication des monnaies. Nous allons l'examiner succinc··
tement (2).

Le maUre devait fabriquer le noble d'or courant pour
~

6 sous 8 deniers d'esterli ngs, et de quarante-cinq pièces
à la livre de poids de la Tour de Londres, ainsi que ses
divisions, le denli-noble courant POUl- quarante deniers
d·esterlings et de nonante pièces en poids à la livre, et le
(Iual't de noble de cent quatre-vingts pièces à la livre,
courant pour 20 deniers d'esterlings. Le titre de ces
monnaies devait être de 23 ca.'ats 5 grains et demi
d·or fin. Chaque livre desdites monnaies vaudra 1B livres

.d'esterlings. Le roi devait avoir pour son droit de sei­
gneurage, 5 sous 6 deniers; le maître de la monnaie,
pour son travail et les diverses mains-d'œuvre-18 deniers,
en sorte que le marchand devait recevoir par livre,
seulement 14 li'Tes 1n sols d'esterlings. Le remède
accordé était d'un seizième de carat pal' livre; les mon­
naies qui seraient trouvées plus faibles seraient toutes

(1) Le 20 mars ~368, William de Gunthorp, clerc-trésorier de Calais,
est nommé receveur de tous les profits résultant de la monnaie de celte
ville, sous )a surveillance et le coutrôle du maire, et eo rendant compte
au roi.

('l Record's, vol Ill, pars. Il, p. 9~5.. Dicn quo ce contrat ou inslruc-
.tioll ait élé publié dans la collection des llecord's, nous cro)'ons, vu son
importance, devoir le reproduire à la fiu de ce travail. C'est, d'ailJeurs,
Jl' seul document qui nous renseigne sur la nature des monnaies de
Calais. •
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·refondues. Le Inattre <\evait fabrique.' par tiv.'c d'o,',
4 onces de nobles, 6 onces de demi-nobles, et 2 onces
de quarts ou (erlynges de noble.

Les monnaies d'argent devaient êt.'e de quatre espèces: .
10 Une pièce appelée gros, courant pour quatre denie·rs
d~esterlings, et taillée à r.aison de soixante-quinze à la
livre de la Tou.' de Londres; 2° Un demi-g.'os courant
pour 2 deniers, et de cent cinquante pièces à la liv.'e ;
50 Une monnaie appelée esterling, de trois cents pièces
à la livre, et valant chacune un denier; 4') Enfin, une
pièce, appelée maille, valant la moitié de l'es(crling et
dont la taille sera de six cents pièces à la 1 liv.'e. Il est dit
en outre que si le roi le jugc convenable pou.' le hien de
la COlnmune, l'on fabriquera des ferlynges d'argent, dont
quatre vaudront un esterling, et taillés à raison de douze
cents pièces à la livre.

Le titre de loutes ces pièces devait être le lnême que
celui du vieil esterling; chaque liv.~e d~argent contenant
41 onces 2 deniers d~esterling en argent fin, et 18 d'al­
liage; chaque denier compté pour 24 gràins.

Le roi devait avoir pour son d.'oit de seignen.'age 1 de­
nier, et le maître particulier 7 deniers pour se couv.'ir
de toules _ses dépenses et son bénéfice. La livre d'argent
au titre fixé était payée aux mal'chands 19- sous 4 deniers.

11 est acco.·dé au matt.'e pa.rticulier un remède de
2 deniers en poids, par liv.'e, et, de même que pour les
monnaies d'o.', lorsque ce l'emède sera dépassé, les pièces
seront l'envoyées à la fonte.

Quant à la p.~oportion à observer dans les quantités de
chaque espèce à fabriquer, elle est cOlnme il suit: pour
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chaque livre d'argent, on fel'a 3 onces de gl'OS, 4 onces de
demi-gros, 4 onces d'esterling~, et nne once de mailles.

Les 'articles suivants traitent,de la mise en botte et des
essais qui, indépendamment. de ce qu'ils devaient êtr"e
faits à Calais, pouvaient être répétés à Londres, si le roi
le juge convenable. 11 est ajou~é que le mattre mettra sur
!outes sp.s monnaies un signe pal"ticnlier, afin qu'on puisse ­
les reconnaltre (').

Nous ne nous étendrons pas davantagp. SUI" le reste tin
contrat. que nous ~xaminons, renvoyant le lecteur à la
pièee elle-même, I"eproduite ci-après. On peut voir en la
parcourant, les minutieuses précaul ions adoptées pour
assurer la bonne qualité des monnaies sortant de l'atelier
de Cala~s. Il était, en effet, de l'intérêt du roi d'attirer le
commerce dans cette ville, et remploi des mesures pl"es-

. criles, la proscription des monnaies éfrangères d'un till'e
inférieur, et l'adoption unique dans les transactions com­
merciales de celles de Calais, ne devaient pas peu contl"i­
buer à obtenir ce résultat.

Le reste du règne d'Édoual"d III, et une partie de celui
de son successeur ne nous pl"ésentent plus un aussi grand
intérêt au point de vue nlonétaire. Les documents qui
restent à indiquer ne concernent plus la fabrication des
monnaies, mais seulement quelques-uns des officiers
monétail'es.

(1) C'est évidrmment à celle prescription que l'on doi~ les différences
de coin que l'on remarque dans l~s monnaies de Calais consistant. en
annelets substitués aux besants, en croisettes, points, etc, ete. Il n'était

évidemment pas nécessaire d'avoir recours il l'emploi des points secrets t

puh:que le nom de l'atelier se trouvait sur la monnaie.
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Le '14 juillet -137ti, John de Mallnsfeld fllt fait chan­
geur et essayeul' de la Illonnaie de Calais, POUI- toutes les
choses regardant son office, avec les gages uSliels, etc., etc.
'Vi lIiam Bryemyn, clerc, trésorier de Calais, fut commis
à la recette des pr'ofits de la Inonnaie, de la rnême manière
que l'avait été \Villiarn de Gunlhor'p, en -1368.

L'année suivante, le même William Br'yem}"n,. désigné
ceUe fois sou~ le tifre de gante de la monnaie de Calais,
reçut ol"dre de ne prendre à l'avenir' que 5 shillings par
esterling pour le droit de seigneul·age du l'oi, SIII· chaque
livre d'or mise en Œuvre, quoiqu'il fût en usage de pr"endr'e
4 shilling~, en conrol'mité de la dernièl'e or"donnance, et
ledit garde fut exonéré dans ses conlptes de la perte de
12 penees par livre d'or (f).

En 1578, Gautiel- de Barde était de nouveau maUre de
la monnaie, puisqu'il reconnatt avoil" reçu à tort diver's
objt ts concel'nant la fabrication, en déchar'ge d'Henry de
BI'isèle, alor's garde à ladite rnonnaie.

Le 20 juillet 1393, Richard Clyterho,ve est nomlné
changeur et essayeur de la monnaie avec les salaires
ordinaires, et l'année suivante, -1594) le trésorier fut
chargé de payer lesdits salaires, comme ils étaient con­
venus. ~eux ans après, en 1596, John Feld eut l'octroi
des mêmes offices, à cause de sa bonne conduite, et le

(1) A la même époquE', Richard Lyons, marchand de Londres, rut
convaincu d'off~nses contre le monnayage de Calais, et perdit pour
cette raison sa franchise de cité à Londres, c'csl-à-dire son droit de
bourgeoisie, son office de conseiller privé, ses terres, etc., et rut con­
damné à l'emprisonnement à la volonté du Roi. De qnelle nature élAit
l'offense l c'est cc qu'il n'cst pas possible de deviner,
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tl"ésol·iel" de Calais fut· chargé de Ini paye.' les ~alaires

habituels, chaque année, en p."enant quittance"
Ces diverses mentions, dont' la dernière est de la

vingtième année du .règne de Richard 1f t nous mont."en t

q~e la monnaie de Calais fut maintenue pendant tout le
."ègne de ce p."ince" Il ne parait pas, cependant, qu'elle y
fût très 'active, car, en i589, ce monarque ordonne aux
collecteurs des droits et couturll.es, dans diverses villes,
de diriger sur Calais de l'argent pour paye;· les soldats
qui veulent quitter la ville, au grand détriment de la
défense ('). Il semble que, si l'hôlel des monnaies de cette
'ville eût conse.'vé toute son activité, et que les .natières
nécessai."es à l'énlission du nllmérai."e ,r eussent affiué,
l'inconvénient auquel le roi voulait pa"er, n'all."ait pas
existé. ..

Au"reste, les difficultés que nous a,·ons signalées dans
nos études sur les nlonnaies de Flandre, lorsqu'il s'agis­
sait de monnaies de bonne qualité que les souveI'ains qui
les émettaient tenaient à ne pas voir disparaître de la
circulation, p~ •• l'industrie frauduleuse du billonnage, se
rep,'oduisaient également pour le monal"que anglais, dont
le numéraire était d'excellent aloi. Déjà une première fois,
dans une pétition présentée an roi Richard Il par les
officiers de la monnaie de la Tou.' de Lond."es, au sujet de
la différence existant entre les pièces frappées'en Angle­
terre et dans les pays d'outr"e-mer, il est dit que les
nobles sortant de l'atelier de Calais étaient envoyés en
Flandre, et que ceux f,'appés en Angleter."e étaient

(1) RVIUER, l. III, pars. Ir, p. 49.
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expol,tés, au grand profit de ceux qui faisaient ce com­
merce, et au détriluent du roi. Et cependant, on ne
négligeait pas les moyens pour fairé affiuer le billon d'or
et d'argent dont on avait hesoin. Ce "fait est constaté par
la requête' adressée au roi, en t 396, par les marchands
fréquentant Calais, dans laquelle il est di t que 1'01' et
l'argent étranger étaient fondus en barre dans la Inonnaie
de Calais, et.-où l'on demande de ne pas élre obligé de les
transporter à la Tour de Londres.

Aucune monnaie de Richard Il ne nous 'est parvenue,
bien qu'il paraisse certain, d'après les docume~ts cités
ci -dessus~ qu'il en ait été frappé à Calais pendant son
règne (').

On n'en connalt pas non plus que l'on puisse attribuel'
d'une manière certaine au règne d'Henri IV; cependant
Rudingajoute, qu'il pa.'alt démontré, d'après les archives,
que l'atelrer de celte ville fut en activité à cette époqne,
Et, en effet, un statut du parlement, de 141'1, ordonne une
réforme dans les monnaies, de sorte que l'or et l'al'gent
soient d'aussi bon aloi que dans les anciennes, tant dans
celles sorlant de râteliel' de la Tour de Londres que de
celui de Calais, ce qui prouve l'existence <te ce dernier,
comme en pleine exploitation (').

Dès son avènement, dans la première année de son

(1) La planche E supplémentaire de la 3e édition de Ruding reproduit
bien une monnaie de Hicbard Il frappée à Calais, mais une nole ajoutée
à la suite de l'explication des planches, nous apprend qu'il y a eu erreur
de lecture, et que la pièce cn question n'est en réalité qu'un demi·gr'os

au Dom d'un des Henri.
(!) r.)y, nUDrl\G. Op. CIl.

ANNÉE 1~83, fJ
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règne, Henri V. établit par un contrat passé avec Lowys, _
John, maUre des monnaies de Londres et de Calais, les
c'hangenlenls ordonnés par l'acte du parlement dont nous
venons de parler.

Bien que tontes ces mesures eussent pour but non
seulement d'assu."er le maintien de la bonne qualité du
numé.oai."e, mais aussi d'attirer en plus grande quantité
dans les ateliers, les matières nécessaires à la fabrication,

. il résulte cependant des documents, que celui de Calais
n'était pas tr"ès actif; car, dans la vue d'améliorer sa
situation, dans la huitième année de son règne, le' parle­
ment ad."essa au roi _une pétition ayant pour objet de
forcer les étrangers qui venaient commercer à l'estapie de
Calais, à faire refol"ger au coin anglais la monnaie étran­
gère, ou l'or et l'argent en barres qu'ils apportaient. Cette
mesure inique ne fut point admise par Henri V : elle
aurait en pour résultat immédiat de faire. fuir les
marchands étrangers, et de causer par suite un t,ort
irnmense au commerce de Calais. Les anciens statuts
furent seulement renouvelés. l'lais cela ne s~ffit pas pour
accroltre l'activité de l'atelier monéta'ire de Calais, qui,
au contraire~ continua à décliner.. Nous efl trouvons une
preuve certaine dans ce fait, qu'en 1421, le nlayeur,
les constables et les marchands de l'estaple de Calais
présentèrent au parlement une requête relative au paye­
~ent des gages et subsides qu'ils devaient faire au

"trésorier de cette ville, et qu'ils étaient obligés d'opérer
en IDonnaies anglaises (nobles et autres); ajoutant
q,u'illeur était impossible de se procurer ce numéraire,
bien que le roi eût un hôtel de monnaies dans ladite
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ville ('), et qu'ils n'en pouvaient rappo.'te.' d'Angleterre.
Ils demandaient en conséquence, qu'on' priât le roi de
vouloi." bien o.'donner la conservation de son hôtel de
monnaies àCalais, ce qui serait d'un g.·and profit pour lui,
el d'une g."ande facilité pour les marchands et pour tout
le monde; ils ajoutaient qu'il serait bon de défendre en
même temps l'exportation de l'or à son coin, provenant
d"Angleterre ou de Calais. Ces demandes furent accueil­
lies; il ful décidé que la monnaie de Calais continuerait à
avoir lieu tant qu'il plairait au roi, et dans le parlenlent·

suivant, des provisions confol"mes furent enregistrées en
vertu desquelles il fut ordonné: 10 que la monnaie du r~i

serait frappée à Calais de la même manière qu'à la Tour de
Londres; 20 que la monnaie d'or ou d'argent qui serait
faite dans les deux ateliers, ou ailleurs en Angleterre, par
autorité du roi, serait d'aussi hon aloi et poids que celle
qui avait été fah.'iquée jusqu'alors à ladite Tour de
Londres.

Ce fut en vertu de cette résolution que, le 3 mai de la
même année, fIenl'i V nomma Jarnes Shaft, changeur et
essayeu.. de la monnaie de Calais, et que le jouI' suivant,
Richa.'d Bokeland, t.'ésorier de cette ville, fut désigné

co~me ~eceveu.' des profits de ladite. monnaie, de la
même manière que Gunthorp l'avait été en t368, et garde
des coins du roi jusqu'à révocation. Il devait rendre un
compte fidèle et répondre de sa recette an roi, sous l'in:
spection et le contl'ôle du changeur ct de l'essayeur. Par

(1) Ceci et ce qui suit plouvent qu'à cette époque le fonctionnement
de I·utelier de Calais était suspendu.
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un ordre écrit, adressé. peu après à Henry Somel', gal'de
des coins de la monnaie de Londl'es, celui·ci dut lui
remeltre ce qui était nécessaire pOUl' faire marcher la
monnaie de Calais (1).

Le 1cr octobre de cette même anné.e 14'22, qui est la
première du règne de Henri VI, sans qu'il soit fait Inen·
tion du retrait de l'office de Bokeland, nous trouvons que
John I{empley fut ,désigné comme receveur et garde des
coins, et Jacques Shaft comme essayeur' et changeur, de
même qu'il l'avait déjà été en 1409.

Par leUres patentes, datées de la troisième année de
son règne, le 25 juillet 1425, Henri VI ordonne que les
profits résultant de la monnaie de Calais fussent, conjoin­
tement avec d"autres, garantis au trésorier de cette ville
pOlir étre elnployés à la fourniture des vivres et autres
choses concernant les divers offices et au payement des
soldats. Ce fait démontre qu'à celte époque, l'atelier
monétaire de Calais avait une certaine activité. Cet octroi
fut continué pour six ans, à parlir du 11 novembre sui­
vant; il est renouvelé dans la dixième année du règne,
d'Henry VI, et prolongé jusqu'au recouvrement d'une
certaine somme sur le droit des laines, l'un des droits
accordés qui avait éprouvé un déficit considérable par
suite d'une mortalité.

Le 50 mai 1457, le l'oi désigne par lettres patentes
Gilles Seyntlove, chevalier, comme contrôleur de la mon-

(1) Ce qui fut remis à Richard Bokeland est désigné dans le texte
par cunagia dont la signification donnée par' Du Cange est lribula pro

impressione typi exsolvenda.
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naie de Calais, jusqu'à révocation, avec les mémes dl"oits
que par le passé. Ces leUres n'ayant pas paru valides,
parce que la quotilé du salaire et les mains desquelles il
fallait le recevoir n'étaient pas spécifiées, ledit Gilles sc
pourvut en chancellerie, et le roi lui donna de nouveau
son office le -j 9 novembre de la même année, POUlo être
tenu par lui ou par son représentant, les droits s'élevant
à 4 livl'es par an, devanL être pris sur le produit de l'im­
pôt de 8 pences par sac de laines, etc., sortant de la
ville. En même temps, l'office d'essayeur de la monnaie
lui fut accordé POUl" le lnême temps, aux droits accon­
tumés. Le collecteur des couttunes reçut l'ordre de payel'
les salaires de ce dernier office. Nous ne savons pour quel
motif Gilles Seyntlove loésigna sa patente en chancellerie
en 1444. Toujours est-il que le 1er septembre de cette
année, le roi lui en accorda une nouvelle, qui le désignait
avec \\'illiam 'Vever comme contrôleurs et essayeurs de
la monnaie de Calais.

En 1442, John Langton fnt désigné comme receveur et
garde de la même manière que Bokeland en 1409. Il ne
garda pas longtemps son office, car le -1 er mai 1445, des
lettres patentes lui 'adjoignirent Walter Aumener pour
ladite re~ette, compren~nt en méme temps tous les
profits du roi relatifs aux monnaies qui étaient forgées
dans l'atelier de Calais; ils eurent en mêlne temps la
garde des coins. Ils devaient jouir par eux-mémes ou leurs
représenLants, pendant leur ,oie, des maisons el bâtiments
l'éservés à ces offices. Lrs gages étaient tes Inélnes que
ceux de RobCl"t 'Vittinghanl dernièrement POUI'VU <lesdits
offices; leur impol'Iance s'élevait à 20 livres pa." an
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pour lui et 12 pence pal' jOllr pour son clerc, outre la

première monnaie qui sortirait de la forge.
Une nouvelle modification apparaît en 1444. Lors de la

reddition de cette patente en chancellerie, le roi donne,
le 1er septembre, lesdits offi~es à Richard Vernon, et à
Walter Aumener pour en jouir ensemble ou séparément,
de la, même manière.

Pendant toute cette période, Gilles Seyntlove parait
avoir conservé ses charges d'essayeu~ et de changeur de
la monnaie. Elles lui furent confirmées le 21 mars 14,52

par une lettre adress,ée directement au trésorier. Il en
recevait .les gages accoutumés depuis le 6 novembre 1449., .
Un nouvel octroi fut prohablement nécessité par'ia 010rt
ou la résignation de son collègue 'Vever.

En 14.55, le 12 juillet, la survivance. des offices de
contrôleur de Calais et de la nlonnaie ùe cette ville fut
donnée à John IIewet, pour être occupés par lui ou ses
re,présentants. Il devait en jouir aussitôt qu'ils devien­
draient vacants par la mort du titulail'e, ou qu'ils retour­
neraient dans la main du roi. On ne sa,it si ce personnage
est entré en jouissance de son privilège: toujoul's e~t- il
que, dans la 5ge année du règne de IIenri VI, en 1461,

Richard Whetehill fut nommé à ces offices, sans qu'il
soit dit dans la patente que c'était par mort ou par rési­
gnation qu'ils étaient vacants. Cette nomination fut con­
firmée peu après l'avènement au trône d'E~ouard .IV.

En 1460, Robert Bishop de Ross était maîtl'e de la

monnaie de Calais en nlêm,e temps que celle de la Tour de
Londres.

Tous les faits que nous venons de rappeler pr'ouvent
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que, pendant la durée du règne d'Henri VI, l'atelier moné­
taire de Calais jouit d'une importance assez considérable.
Du reste, on avait soin de veiller àce que le numéraire qui
en sortait fut d'excellente qualité. Un essai de monnaies
frappées à Calais fut fait en 1426 en présence des lords
de l'échiquier, en mênle temps que des' 'espèces sortant
de l'atelier de la Tour de Londres, et toutes furent trouvées
très bonnes et senlblables à l'étalon.

Cette excellente qualité du numéraire anglais avait aussi
son inconvénient, celui d'exciter la coupable industrie

des billonneul's et de faire disparaître les monnaies de la
circulation, presque aussitôt qu'elles sortaient de l'atelier.
Ce mal remontait déjà loin, et en 1423, première an~ée

du règne d'Henri VI, on continuait à se plaindre de
l'énol'me exportation qui se faisait des nobles, au point
qu'on en trouvait en quantité' à Bruges, et que la monnaie
de Cntais ne pouvait en fournir aux marchands, en échange
des .lingots d'or ou d'argent qu'ils apportaient. Des peines
très sévères furent édictées pour porter l'enlède au mal.
Elles ne suffh'ent pas, car en 1457 la pénalité fut aug­
mentée pour les exportâteurs de la monnaie d'or, dans
l'intérêt_ des ateliers de Londres et de Calais. On voulait,
par ces nlesures, forcel' les mnrchands à' porter des lingots
à la monnaie de Calais, pour l'alimenter. Comme il arrive
sou,"ent, la rnesul'e adoplée fut excessive et dépassa le but
qu'on voulait atteindl'p. sans pOI'ler préjudice au com­
merce. C'est du moins ce que nous devons conclure d'une
pétilion pl'ésenlée au roi, en 1437, ayant pour objet
d'obtenir la réd lIct ion de la quantité de lingols que les
Illarchands devaient appol'tcl' à la monnaie de Calais,
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Cette demande ne fut agréée qu'en '1442, et la pl'opo..tion
réduite de la IDoitié au tiers, parc'e que les rnarchands se
prévalaient de ce que leurs seigneurs s'opposaient à la
sortie d'une grande qU:lntité de lingots d'or ou d'al'gent.

L'un des résultats principaux de ces nouve'les pl'escrip­
lions fut de réduire considérablement l'activité de l'atelier
IDonétaire de Calais, qui ne put se soutenir comme précé­
demment. D'autres circonstances vinrent encore plus
tard aggrave,r cette situation. C'est ce que nous fait con­
naHre nne représentatîon de la chambre des communes,
adressée au roi en 1454, et dans laquelle il est constaté
que, par suite de l'augmentation des droits de l'estaple de
Calais, et des modifications des statuts y relatifs, la mon­
naie de celte ville était presque annulée. La raison qu'on
en donnait était que le duc de Bourgogne avait défendu le
transit des lingots d'or et d'al'gent par la Flandre, le Bra­
bant, la Hollande et la Zélande, bien qll~ils ne vinssent
pas de ces pays, en sOl'te qu'on ne pouvait plus fabdquer
la monnaie nécessaire pour payer Je droit des laines. Les
communes proposaient, si le duc de Bouq;ogne ne voulait
pas reth'er la prohibition, d'autoriser l'expol'tation des
laines dans ces pays, ce qni était en quelque sorte rannn .
ialion de restaple de. Calais, ce à quoi le roi ne voulut
jamais consentir. Il en résulta donc que l'ateliel' de Calais
continua il voir son activité décroître de plus en plus, et
que, dès le comnlencement du règne d'Edouard IV, elle se
trouva considérablement réduite.

Fut- il frappé sous ce prince des monnaies avec le nom
de Calais, ou du nloins que l'on puisse rapporter à cet
atelier' Nous n'en connaissons pas, et les auteu.'s qui nous
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ont pl'écédé n'en ont pas fait non plus connaUre. Nous
avons vu cependant que la nomination du contrôleur de
la Inonnaie de cettp. ville fut confirmée par Édouard IV,
aussitôt après son avènement. ~lais l'atelier put très bien
conlinuer à étt'e en activité sans que pour cela le nUlné­
raire portât le nom de Calais. Il y avait déjà longtelnps
en effet, à cette époque, qu'on avait abandonné presque
partout l'usage de faÏlte figurer sur les monnaies le nom de
l'atelier qui les émettait, et que l'on se contentait des
différents monétaires particuliers à chacun, ou des points
secrets. De plus, dans Je cas pal,ticulier que nous exami­
nons, il y avait une raison pOUl' que les nlonarques anglais
aient persisté plus longtemps à inscrire le nom de Calais
sur les pièces qu'ils faisaient fOI'ger dans celte ,'ille. Ils
l'oulaient ainsi affiltmer .leu l' conquête. Donc il peut y

avoir, suivant n~us, des monnaies d'Édouard IV frappées
à Calais, sans que nous ayons le moyen de les distinguer,
la mal'que de cette atelier n'étant pas connue. Au reste.
une aut.te preuve que Jedit. atelier fonctionna sous ce
prince résulte de l'ordonnance qu'il rendit en 1463, en
conséquence d'une pétition du parlement, et par laquelle
il pre~crivit qu"à partir de la Saint-l'lichel suivant, les
payenlenls à l'estaple de Calais ne se "feraient qu'en loyale
Inonnaie anglaise ou en lingots d'or et d'argent. Tout le
Ilulnérait'e ainsi reçu serait transporté en Angleterre" Il
en serait de mêlne pour Je produit des lingots, après que
ceux-ci auraient été nlonnayés dans l'atelier de Cülais.

Pas plus que de son prédécesseur, on ne connaU de
ulonnaies fltappées à Calais sous le règne de Richard 1Il.
Nous savons seuielnent que cel aleliel' continua à êlt'e
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ouverl, car l'année de son avènement, en 1485, lel7 juil­
let, ce prince conclut un arrangement avec Robert Bac­
kenbul'Y, Esq., maître de la Inonnaie de la Tour de Lon­
dres, de cellès de Calais et des marches d'outre-mer, et
trois jours après,. il autorisait la fabrication des monnaies
dans ses ateliers, comme dans 'a première année
d'Édouard )V. I.Ja courte durée du règne de Richard III,
règne agité, l'empêcha de porter grande attention à ses
nlonnaies, qui, du reste, sont très rares, dit Ruding.

Comme on le voit, les documents relatifs à la monnaie
de Calais se font de plus' en plus rares, ce qui démontre la
diminution de son importance. Il en est pourtant en~ore

question dans un acte du parlement sous le' règne
d'Henri VII~ en 1487, comme d'un atelier encore en acti­
vité, car· il figure en seèonde ligne après Londres, avec
Cantorbéry, Yorck, Durham. On parle dans cet acte de
diverses mesures régulatrices des monnaies du royaume.

Il n'est plus question de la monnaie de Calais, sous
Henri VIII. Parmi les actes de ce prince, on ne trouve
que ceux portant règlement pour le cours des monnaies
dans cette ville, ainsi que tIans le reste du royaume.
D'ailleurs, Calais ne tarda pas à rentrer sous l'obéissance
du roi de France. lei donc ~e termine la tâche que nous
avions entreprise. Il ne nous reste plus qu'à indiquer les
monnaies qui nous sont parvenues, et qu i doivent être
attribuées d'une manière incont.estable à Calais. Ces mon­
naies ont été reproduites bien des fois, et la dernière par
Poëy-d'Avant. Nous jugeons donc inutile d'en donner de
nouveaux dessins; nous nous contenterons d'une simple
description, J'envoyant aux planches de ce dernier auteur.
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ÉOOUAR 0 III,

1. + 6:0 -- W1\RO 08:1' ~ GR~ ~ Re:~

~ ~nGIi : ons ~ I1YB ~ ~Q - TI1. Le roi, debout,
sur un vaisseau, tenant l'épée nue et un bouclier aux ~

armes d'Angleterre.
Rev. + 1I6a ~ ~Vm8:m ~ ijU~~nSle:nS ~

PS:R ~ m8:0IV ~ IlJlJORVm ~ IB2\m. Croix fleur­
delisée, cantonnée de quatre lions léopardés couronnés,
le tout dans une épicycloïde à huit lobes. Au centre de la
croix, dans un quatre-lobes; un U.

OR. Noble. PI. Il, no te

Jusqu'à présent, l'on n'avait point signalé de monnaies
d'or frappées au nom des rois d'Anglete.,re, que l'on pût
aUribuer à l'atelier de Calais. La découverte de quelq·ues
nobles, semblables à celui dont nous donnons le dessin,
qui sont d'u~e certaine rareté, et dont le centre du ,'evers
porte la lettre U, a semblé combler la lacune que l'on
regrettait. Nous craignons que ce ne soit qu'une illusion.
On ne peut nier qu'Édouard III n'ait fait monnayer' de
l'or à _Calais, ses ordonnances et les aut,'es documents
que nous avons rapportés précédemment le prouvent d'une
manière irréfutable. Nous ferons remarquer seulement, à
propos de· la pièce qui nous occupe, que, sur les nobles
d'Angleterre et sur ceux émis par les princes ou seigneu.'s
du continent à leur imitation, la lettre qui occupe le cen­
tre de la croix du revers est toujours la lett.'e initiale du
nom du prince qui a fait fabriquer cette monnaie. O,', la
ressemblance qui existe entre le a et la lettre 8:, qui
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l'égulièrement devrait êl.re au revel's de la pièce que nous
donnons, est telle que le graveur' a p'u se tromper de poin­
çon, et imprimer SUI' le coin la première au fieu de la
seconde. Cependant, nous devons dire qu'il a été trouvé
en 1870, à l\loissac, un noble d'Édouard III, portant au
centre de la croix du revers la lettre R qui est assez dif­
férente de la lettre e: pour "que l'on puisse admettre qu'il
n'y a pas eu dans ce cas d'erreur involontai.'c C). Ce serait
donc dans ce cas un noble frappé à Rouen. Nous ajoute.
l'ons que nous avons vu un noble d'Henri VI, où la croix
du revers portait au centre aussi un R. Mais ici la ressem­
blance des deux lettres R et 11 a pu aussi être la cause de
ce changement. Aussi ne considérons-nolis pas cette exem­
ple comlne concluant. En résumé, sans rejete.' d'une
maniè.'e absolue l'attribution à l'atelier de Calais de la
monnaie dont nous nOLIs occupons, nous voudrions que
l'on trouvât SUI' les nobles d'Edouard III d'antres letl.'es
occupant une' place semblable, pouvant indique.' les ate·
fiers qui les ont émis, Nous appelons sur ~e point l'atten­
tion des numismates anglais. Jusque là, malgré notre
désir d'enrichir la série des .Donnaies calaisiennes d'une
pièce ilnportante, nous préférons rester detns le doute,
pOUl' les motifs que nous avons énoncés.

2. + e:DWA'ROVS g Re:~ g ~nGL g ons g

11YB ~ ~o.rv. Buste de face ('ouronné dans un entou-

(1) La pièce était très bien conservée. Elle a été pourtant mal lue du
côté du droit, dont la légende se terminerait par X, SC. Il esl évident

que ce doit être Z· AQ' (Annuaire de la Société française de m,mis·
maliq'ue el d'archéologie, t,Ill, p, '·05.)
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rage à plusieurs lobes donl les points de renconlre sont
terminés par des trèfles.

Rev. Légende extérieure + POSVI - x 08:Vm ~

'R. - IVmOR - e:m ~ me:v. Légende intérieure
VIIJ - IJ~ • EI - 'R.I.le: - 518:. Croix longue
coupant les deu.x légendes, cantonnée de douze besants,
trois dans chaque canton.

AR. Gros. ("Voy. POE'--D'AvANT, pl. CLV, DO t2.)

L'auteur des lJlonnaies féodales de France signale quel­
ques variétés de cette Inonnaie. Nons allons les indiquer,
sauf celle tirée de l'ouvrage de Duby. On sait que les
dessins donnés par cet auteur ne sont pas toujours par­
faitement exacts.

5. Cette val'iété consiste, au droit, dans la légende
qui se termine ainsi : ~nGIJIa: gons g16YB g l g~G;

et, au revers, les tl'ois besants qui se trouvent dans chaque
canton de la croix sont l'éunis entre eux par un annelet
central.

Quant aux variétés qui ne consistent que dans la termi­
naison de la légende du droit, qui serait 'R.GI au lieu de
~Gm, nous croyons qu'elles ne doivent pas exister, le
haut de la dernière lettre mayant pu ne pas sïmprimer
par un défaut de monnayage.

4. + e:OW2\ROVS : R8:X : 2tllGIJ : nns :
16YB. Même type que la précédente.

Rev. Légende extérieul'e + POSV - 1 ~ n8:Vm
- x 'R.OIVTl10 - Re: ~ me:v. Légende intérieure et
type du n° 2.

AR. Demi-gros. (Voy. PoËv-n'AvANT, pl. CLV, no ~3.)
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o. + S:OW7\RO g ~nGIl g R g ons g 11YB.
Buste couronné de face.

Rev. VIIl - Il2\ • a - l'rLe: - 818:. Croix
coupant la légende et cantonnée de douze besants, trois
dans chaque angle.

AR. Esterlin. (Yoy. PoË'y-O'AVANT, pl. CLV, no t·~.)

Toutes les monnaies indiquées dans l'ordonnance
d'Edouard III n'ont pas ét.é retrouvées. Ainsi indépen­
damment du demi-noble et du quart de noble, il fi anque
parmi les pièces d'argent, la maille. Toutes les pièces
que nous venons de .décrire sont du sy'stème anglais. Mais
indépendamment de celles-ci, le roi jugea utile d'en
faire forger dans le système français, probablement pour
faciliter à ses nouveaux sujels, habitant en dehors de
l'enceinte de Calais, des relations commerciales si utiles
avec les provinces' voisines de la France. C'est à cette
'nécessité reconnue par Edouard que nous devons évi­
demment la monnaie suivante portant le tilre de seigneur
de l\lerck, et i~itée des doubles tournois de 'Philippe de
Valois. .

( 6. a:OV ': 0 : G : ons : m6:RI16:'l1. Dans le
champ, couronne avec Ra:~ sur le bandeau. .

/lev. + VIllù~ - U2\Le:Sle:. Croix fleuronnée
à pied.

AR. Double-tournois. (Voy. PoÉ'v-n'AvANT, pl. CLV, no 45.)

HENRI V.

Le classement des diverses monnaies élnises à Calais
au nonl d'Henri, et la répartition entl~e les deux princes
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du même nom qui se sont succédé inlOlédiatelnent· sont
extrêmement difficiles, pour ne pas di.'e impossibles.
Nous nons contentea~ons de suiv.~c ceux proposés par Poëy­
d'Avant et, avant lui, par d'autres auteurs, et qui nous
parai ssent les plus rationnels.

7. + 11a:nRla~ DI x GR7\~ REIx x ~nGIJ x

! x FR~na. Buste couronné, de face, ayant un annelet
au-dessus de chaque épaule; le tout dans une épicycloïde
à dix .lobes dont les points d'intersection sont terulinés
par des trèfles.

Rev. Légende extérieure + POSVI 0 - Da:tJm x

'R - OIVmOR - EIx ma:vm. Légende int~riellre

VIIJ - ~~ x - a~!JI - SIS: ~ . Croix coupant les
deux légendes cantonnée de douze besants répartis par
trois dans chaque angle. Dans les deuxièlne et troisième
cantons les trois besants sont réunis par nn annelet·.

AR. Gros. (Voy. PoËv-D'AvANT, pl. CLV, no 46.)

8. Variété avec le mot ~nGI.JIS: dans la légende du
droit dont les mots sont séparés par deux croisettes.

9. La conjonction qui réunit les deux derniers mots
dc la iégende du droit est souvent -mal venue au Inon­
nayagc, ce qui peut faire cl'oire à son absence. C'esl ainsi
que rauteul' des monnaies féodales en a fait une variété.

10. + 11a:.QRIO:~ DI~ GR1\Z REI~ x ~nGLJ~

:: x FR'. ~Iêmc type quc les précédcnts.
Reu. Légendcextérieul'e: POSVlo-Da:Vm~­

- 7\DIVm - ORS:' Ul'. Légende intérien.'c cornille au
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J~o 7. C.'oix coupant les deux légendes, cantonnée de douze
besants.

AIL Hemi-gros. (Voy. PoÊV-D'AVANT, pl. CLV, no ~7.)

1'1. Variété avec la légende du droit terminée par
~nG; f1.

12. Autre dont la même légende est ainsi conçue:

lGs:nRIU ~ R8:X ~ ~nGli ~ DnS ~ I1!B'.
13. + I1a:nRIUVS ~ R8:X ~ 7\nGliI8:. Buste

du roi c~uronné, de face, avec un annelet au-dessus de
chaque épaule.

Rev. VI1jlJ~ ~ a~1jIS ~. C.·oix coupant la légende;
cantonnée de douze besants, trois par trois.

AR. Esterlin. (Voy. PoËv-D'AvANT, pl. CLV, uo 48.)

14. + I-..a:nRIU ~ Ra:X 7\nGlia:. Type sembla­
ble au n° 3.

Rev. VIlJ1j~ U7\lJIS' ~ . Type semblable au précé­
dent.

AR. Demi-esterlin. (Voy. ,POËT-D'AvANT, pl. CI..V, no 49.)

iD. Variété du précédent. Au droit, la légend~ se
termine par 2\'I7.Gli, et, au revers, les lrois besants des
cantons deux et trois sont réunis par un annelet.

AR. Demi-esterlin. (Voy. PoÊY-D'AvANT, pl. CLV, no 20.)

HENRI VI.

'16. I1e:nRIU x DI x GR~ x Ra:X x 2rnGLZ l x

FR7\nU x ons x 11YBZ ~ x U1\. Le roi debout, de
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face, dans nn vaisseau, tenant une épée nue et un écu aux
.armes de France et d'Angleterre.

Rev. + II~a = ~Vm8:m ~ mR~nSIs:nS ~

P8:R ~ me:OIVm ~ IIJIJORV ~ IB~m. Croix fleu­
ronnée et fleurdelisée, portant en cœur un Il, et canton­
née 'de quatre léopards couronnés : le tout dans une
épicycloïde à huit lobes ayant des trèfles dans les vides,
formés par les points de rencontre de ceux-ci.

OR. Noble. PI. Il, no 2.

Cette monnaie a été déjà décrite dans le catalogue de
la collectio~ Dewismes, et indiquée sans hésitation comme
appartenantà ratelier de Calais.En effet, la fin de la légende
du droit pouvait se lire nOffiIIJ.VS IlYB8:RnIEI: e:m
(1~I1ISI8:.Depuis la rédaction dudit catalogue, il nous
est sUl'venu des doutes sur cette lectul'e, et nous avons
étudié tl'ès attentivement la pièce. On peut remarquer que
le cr de cette légende tient précisément la place qu'oe­
cupe ordinairement la hune au-dessus-de la ~ergue~ CeUe
hune est souvent timbl'ée d'une croix. Un défaut de
frappe, ou une allé.'ation du coin en ce point, a pu pl'O­
duire un creux complétant l'apparence d'un U. Il en
résulte -que nous n'oserions affirmer qu'on doit lire la fin
de la légende cOlnme nous l'avons donnée, et s'il ne faut
pas plutôt y ,-oir ons x 11YB )( l Je - 7\., ce qui fel'ait
rentl'er notre pièce dans la calégol'ie des autres nobles,
Donc, pour nous, l'attribution de cette pièce à Calais
n'est pas certaine, et, comlne pou.· le noble d"Edouard III,
nous voudrions rencont rer d'auta"es exemplaires ne lais­
sant aucune prise au doute,
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17. + l1e:nRIU' ~g~ rJI ~g~ GR7\ ~g~ REtS (losange)
~nGIJ ~ ,l ~g: FR~na. Buste du roi, couronné, de
face, dans une épicycloïde à neuf lobes dont les points de

rencontre 'sont term illés par des trèfles.

Rev. Comme au n° 7, sauf que les deux IJ de VIIlIJ~

sont séparés par un losange, et que la légende extérieure

est terminée pal' une rosace.
AR. Gros. (Voy. PoÈ'yen'AvANT, pl. CLV, no 21.)

18. Variété consistant en ce que dans la légende. inté­

rieul·e du revers, il n'y a point deux croisettes après le
mot VIlJlj7\., et que cette légende est terminée par
une pomme de pin. .

19. Autre variété. Les trois premiers mots de la

légende du dl'oit sont séparés par des trèfles. Le reste
COlnme au n° 17.

20. Va.'iété dans la légende du droit ainsi établie:

+ 11EI:Rla. ~ DI ~ GR~ ~ R8:~ ~ 7\nGL ~

PR2\ŒI8:. Le reste comme au n° 17. Cette variéte est

extraite de l'ouvrage de Duby, aussi n'y avons-nous
qu'une confiance médiocre.

21. + lGe:nRIU x DI x GR~ >c Ra:x: x 7\nGIJ
l x FR. :Même type que le n° 17.

Rev. - VIIl -IJ7\ x - U2tlI - IS'~ en légende
intél'ieure. La légende extérieure et le type sont les

nlêm~s que pOUl' le n° .10.
AR. Demi-gros. (Voy. poËYeD~AVANT, pl. CLV, n" 22.)

22. Variété. La légende du dl'oit se tel'mine par 7\nG
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)( Z )( I-1R~na. Au revers, la légende iuté.·iellre est plus
complète, on y lit VIIJ -- (losange) IJ~)( - a'RIJI
- SIS: (rosace).

23. Autre va.'iété oit les mots de la légende du droit
sont séparés par des rosaces et où cette légende se ter­

mine par ~n~IJ l F.

24. Une autre variété a les types et les lé~endes

semblables au nO 12 d'Henri V, sauf la suppression des
annelets au· dessus des épaules.

25. + lGe:aRIUVS ~g~ Re:X (losange) ~8~ ~n­

GIJI8:. Duste de face, cOIl.'onné.
Rev. VII.1 - 11'R_ (losange) - a~IJI - SIe: +

Croix coupant la légende, cantonnée de douze besants.
AR. Esterlin. (Voy PO~Y-D'AvANT, pl. CLV, no 24.)

2G. ~Iême légende et même type, les mots de la légelldp
étant tous séparés par des rosaces..

Rev. + VIIJ (losange) IJ~ (losange) fI7\lJI8Ie: +.
~féme type.

AR. Esterlin.

27. +118:RIaVS ~ Re:X (Iosan~e) ~nGLJIEt.

~tême type.
llev. VI1JlJ~ )l' a7\IJISI8:. Même type.

AR. Esterl in.

28. Variétéavcc 11s:nR1CC VS; ct, dans la légende
du revers, VIIJ (losJnge) lJ~ x U7\LJI81e: (l'osace).
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29. Variété du n° 27 où les IDOtS au l'evel'S sont sépa­
lés par deux croisettes.

50. + lG8:nRIU Re:~ (losange) 7\nGI.J. Même

type.
Rev. VIIJ (losange) !J~ - ((2\'IJ - IS x. Méme

type que les précédents.
AR. Demi-esterlin. (Voy. PoËv-n'AvANT, pl: CLV, no 23.)

31. Variétés où tous les mots sont séparés par des
rosaces. (Voy. PO:Ëy-n'AVANT, pl. CLV, n° 25.)

52. Mêmes légendes et mêmes types que le n° 50.
AR. Quart-d'est.erlin. (Voy. PoÉv-n'AvANT, pl. CLV, no 26.)

Cette division de la monnaie est prévue dans rordon­
nance d'Édouard III citée précédemment, mais elle ne
devait étre fab.tiquée que si le roi l'indiquait d'une manièl'e
spéciale.

De l'élude que nous venons de soumetlre au lecteur, il
résulte que nous ne connaissons de monnaies frappées
à Calais, que celles portant les noms d'Édouard III,
Henri V et Henri VI, et encore n'est-il pas cel'tain que
les pièces partagées entre ces deux derniers princes

- n'appartiennent pas toutes à un seul, Henri VI, dont le
règne a été si long, ou bien même que quelques-unes ne
doivent pas être données au règne d'Hen.·i IV. L'imrnobi­
Jisation du type des tnonnaies anglaises de cette période,
corn binée avec le nlême nom .qu'ont porté tl'ois rois qui
se sont succédé, rendra toujours difficile, en- l'absence

... de documents éCI its, une répartition exacte entre eux.
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Au reste, que toutes les monnaies de Calais au nom
d'Henri soient attribuées aux trois princes de ce nom, ou
à un seul, il y a malheureusement bien d'autres lacunes
à regretter dans la série monétaire de Calais, durant
l'occupation anglaise. Il est certain que Richard II et les
princes successeurs de Henri VI jusqu'à Henri VIII, ont
frappé monnaie dans cette ville. :l\Iais pour ces derniers,
la dét.ermination devient plus difficile, et ce n'est que par le'
dépouillement minutieux des archives et des registres de
la Tour de Londres qu'on pourrait arriver à un résultat.
C'est aux numismatistes anglais qu'incombe cette recher­
che. Nous croyons devoir attirer leur attention sur ce
point.

DESCHAMPS DE PAS.
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APPENDICE.

JNDENTUIlA DE MONETA CALESII.

Ceste endenture faile entre noire seignul' le Roi, d'une part,

et Bardel de lUalepilys de Florence, d'autre parl, tesmoignc
que notre dit seiguur le Roi ad ordcine, faite ct eslahli ledit
Bardet, meistre et overour de ses monoies d'or et d'argent en

la ville de Caleys, lui quel Bardet od empris, devant le conseil

notre seignur le Roi, de faire mesmes les monoies sur le péril

et fourme q'en suit, est assavoir:

De fairt~ trois maners de monoies d'or, un Clll~ranl la pièce

pur VI. s. VIII. d. d'esterling, que serra appelé noble d'or, et

serront XLV. tieles pièces en la livre de poys de la ToUl' de

Loundres; et un autre monoie d'ol· poisant la moité de la suis ..

dite Inonoie, CUITant la pièce pur XL d. d'eslerlïng, el serront

IIlIxxX. tieles pi~ces en la livre de pois de la l'OUI' sllisdite ; et un

autre tierce monoie d'or, poisant la quart pal't de la dit pri.

mer monoie, curranl la pièce pur xx, d. d'esterling, et sel'ront

CUlin lielrs pièces en la livre de poys de mcsme la Toul': et

serront les ditz monoies d'or de XXIII. carelles ll'0Ys gl'einz et

demi d'or fyn, et vaudra chescun livre des dilz Jllonoies d'or'

xv, li. d'esterling.

Et avera noIre dit seigllur le Roi de rh(lscun livre de poys

des <.1Hz monoies issint fait, III. s VI. d. par nombl'e; le meistre

avera pur son overeigne, gast d'or, tailler des ferres, amenuse­

ment du poys, pur ses despens, et toutes autres maneres de

custages, sanvel' les gages des gardeinz, et aulres ministres le

Roi de la place, de rhesclln livre du poys des dilz monoirs

XVIII. (1. par noumure; ct s('l'ra enl. paie pal'mye les mains les
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ditz garlleinz. Et issint demilrra au marchant ùe chrscune livre

d'or de poys qu'il meUl'a en la dit monoie de Calrys, accordant

al cstandart du nohlc, XIV. Ii. XVI par nombr~.

Et par cause que la dit nlonoie d'or ne "'purra continuclment

estre faite' accordant en tote à son droil estandard, mes par

aventure, ell defaute dei meistre ou des overours, cie sel'a t.'ové

alaroith trop Cori ou trop fiblc, par pluis ou meyns, cn poys

ou eu alloy, ou rll l'une et l'altre, si vort notre dit seignllr le

Roi, que quant la dit monoie d'or soit trové ni nssay devant la

delivraunce Irop fort ou trop fiehle, taunsoulrment en PO)'s ou

taunsoulemrnt en alloy ou en l'Line et l'altre, come d('~uis est

dit, par la XVl tme d'une carrelle al livre d'or de poys, el nemy

outre, que le XVIe serra appelle rrmedie 1)(11' le mrislre, soit

ladite monoie delivere pur hone, quunt tiele defaute cherra

casuelmeot; et aultrement noun.

~Ies si defaute soit frové en mesme la monoir, en alloy ou (ln

poys, ou en l'une el l'altre, ultre la XVIe d'une carreUe, q'('st

appelle remede, come desuis est dit, adon(lue cesse la delive­

rance, et soit la monoie chalange, rt juge meyns que hone, et

J'cfoundu, ct reforge as custages dudit meistl'e, tanque ele soit
mys au point.

Et est assentu par certeine cause, que ledit meistre deit for­

gere de les monoies d'or suisdit, ces assa\'oir, de chescune livrc

d'orde poys 1111. unces en nob)r, \1. uncrs ('n di. nobles, ct

Il unces en fcrlynges de nobles.

Et que Cl'st ordeigrwnce par Je dit meistl'c ne soit chaungé rl1

nulle poynt, de foire pluis d'une sort et meyns d'une outre drs

dilz monoies, tanque il cit mandement au contl'aire.

Et aussint le dit meistre ad compris de faire 1111. mnnerrs

de monoies d'argent, C'(lst assayoir, uilC curranl la pièce pur

1111. d. d'estcrling, que seiTa appcllé lIU grosse, cl cnlr'cnl l'Il

la livre du pois d(' la Toul' LXX\'. lid('s pii'c('s; (~t ulle ilutre
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monoic ~Urr8nt pOUl' Il. d. la pièce, quc scrra appellé derny

grosse, et entrel'ont en la livre du pois della Toul' soisdit CL. lieles
pièces; et la tierce monoie currant pOl' lin d. la pièce, que serra
8ppellê esterling, du coigne de veille esterling, et entre en la

livre du pois de la Tour suisdil, cet. tieles pièces; et la quaI"
Dlonoie que sel'ra appellé mailc, quel vaudl'a la Inoitê deI ester­

ling, et entront eD la livre du pois de la TOUl" suisdit De. t.ieles
pièces. Et pur aide cl profit de la commune, si voet notl'e dit
seignur le Roi, et le dit meistre soit trnuz affaire chcscun ao

c. livres de poys en ferlynges d'ar~ent, donn' les quatre vau­

tront une esterling, et entreront en la livre do pois della Tour

MCC. pièces par nombre.
Et toutes )es suisditz monoies d'argent issillt failes, sel'I'onl

dei aHay deI estandard du veille t'sterling, c'est assavoir' que

chescun livre d'urgent de c('stes monoies de poys !iendra' lInze

unces (·t Il. deniers d'esterling de pois d'argent (yn, et XVIII. d.

de pois d'allay, chescun denier contenant XXIIiI greins.

Et les gardeyns le Roi de les monoies prendra devers eux, de

chescun liYre d'al'gent du pois issint faite VIII. d. par pois, donnl

ils paieront audit mestre pur son ovrreigne, pur chescun livre

de pois coigner, escales, amelluselnenl de pois, tailler des ferres,

et toutes aull'es custages, eslre les gages suisditz VII. d. pal'

nombre, et le remenant ils tiendront en sa sarde al- œps le

Roi. Et issint demurra devers le martl1anf de chrscune livre

d'argent du pois qu'il mettra en ]a mOlloie de Caleys, accordant
al estandard XIX. s. JIll d. pal' pois, que ferront ·par nombre

XXIIII. s. Il d.

Et par cause que la dit monoie d'argent ne purra continueJ­

ment estre faite accordant en Iole à son droit estandard, en tant.
que alafoith en defaute de meistre, ou des overours, ~Ie purl'a

estre faile trope fOl,t ou trope fieble, par pluis ou meyns, en

poys ou en alloy, ou en l'une ct l'altre, si \'oct notre dit scigou.-
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le Roi, que qani la dit monoie d'm'gent. ...•. assaics dc,'unt la
delivrance soit trové trope fort ou trop fieble, c'est assavoir,
taunsoulement en pois, ou taunsoulement en alloy, ou en l'une

et l'altre ensemble, par deux deniers de pois al livre de poys,
et nemy ultre, les quex deux d. serront appelle remede pur le

meistre, soit la dit monoie deliveré pur bon qaunt tiel defaut
cherra casut.~lment; et altrement noun.

~Ies si defaute soit trové en mesme la monoie, sur meismes

les assaies, en pois ou en alloy, ou en l'une ou l'altre, outre les

deux. d. de pois al livre du pois, come dcsuis est dit, adonquc

cesse la deliveraunce, ct soit la olonoic chalange et j ugge nlcyns
que bone, et as custages dudit meistre, refoundu el reforge,

tantque cIe soit mys au point.

Et est assentu par certein cause, que ledit meistre deit for­
gere de les 1111. manerrs des monoies d'argent suisdil, crst lISSU­

"oir, de chescune livre d'argent, Ill, unces en gro~se, 1111. unces

en dimi grosses, 1111. unces d'esterling, et un unce de mailes.

Et que cest ol'deignance par le dit meistre ne serra chaungé en
nulle point, affaire plus d'une sorl et meyns d'une autre sort,

desdilz monoics, tanque i~ eit mandement au contraire.
Et lesditz gardeinz garderont et surveront les suisdits monoies

d'or et argent, a tout temps, comme ~ son office appent, issint
que si tost come ascuns desditz monoies serront coignez et

UCCOml)lis enll'c lui el ledit meistrr, le mclteront en une huche

fermé de deux chefs, d'ount l'une demul'ra devers les ditz gar­
deinz, el l'altre devers ledit meistre tnnque al delivrance.

Et après ce que les ditz monoies d'or el d'argent serront

Bssaiez el provez pur bones, en manere come desuis est dit,
avant ascune deliverance, soit de tout la somme entier un pris

d'ol' et d'argent sagement faile, pUI' meUre cn une boiste, d'olllli
I('s assnies s('rl'onl f3itZ; c'est assavoir de chescllu v. Ii. d'ol' pal'

pois, le value d'un noble d'Ol', issint que loi.. pl'eigne si bien
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tll'S nobles, derny nohle, conte des ferlynges, ouele" porcion a

l'afTérl'nt, selonc ce que la somme eÎllicr d'ount le prix serra

l'aile, nmounlera.
Et aussi soit pris de chescune c. livres d'argent du pois Il. s.

pal' accompt, lesqueux Il. s. soient pris en grosses et demi
grosses, en esterling et en mailes et ferlyngrs, par oueles por­

tions, al afferant, solonc ce que l'enlier somme d'argent, d'ount
la prise est faile, nmountcl'a. Et quant lesditz prises d'or et d'ar­

gent serrout failz, et mys en une hoisle pur ent faire les assaies,
come desuis est dit, ils serront ensealés des sealx des gardeinz,

le.changeour, et du seal Je meistre, la dit hoist serra ferme de
trois cHefs, d'ount l'une clief' devers les gardeinz, la seconde
devers le chaungeour, e~ la terce de,'el's le meistl'e, qu'el hoisle
issint fermé, :;erl'3 mys en une huche pur sauvement garder.

Et serra overt chescun trois mois un foitll, devant le gover..

nour, tresorer de Calt-ys, et les deux meires, et en présence

desditz gardeinz, et meist) e, el i1loequcs serront assaies failz

desditz 1H0noies, d'or et d'argent, trovpz en le dite boiste, en la
pluis jonste manière, que lem verra cstre affaire, par fu ou par

touche, ou par rune et l'aill'e, issint que si lesditz monoirs d'ol'

ct d'argent, soient trovéz el pron.'z bon('s et convrnables, selonc

les convenantz avant dilz, soit ledit meistre quites el excus('z

par tOliz jours de tontes I('s monoif's d'or ct d'argent qu'il avera .

faite tanque a cele temps des .monoies qui sont passez la hoisle.
Et quant ceste assaies serront faitz à Calcys, soient les gover­

noUl', tresorer, rncir('s et gardeinz avant dilz, tenuz de certifier

en Engleterre, ni Roi et son conseil par four lettres, specifiant
cornent ils les ont tl'ovéz, et sur ce avcra ledit rneistrè patente

du. grant seal d'estre quites pur touz jonrs, s'il soit digne <.le

l'avoir•

.Mes voct notre seignur le Roi,que de toutes assaies q'ensi

SCl'l'OUt faitz à Caleys, devant le gove,'nour, tresol'cr, lucires et
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gar'deinz, et ml'isll'e, soit pris lin petit portion lie clwsrun
manrre de mouoies d'or et d'al'gent avant dilz, rt soient mys cn

une boiste, souz les sealx les ditz govrrnour, Il'rsOl'(,I', meil'cs
et gardeynz et Ineistl'e et serront porléz en Englctcrre devant le

Roi ct son conseil, pur ent faire illoeques assaic, a touz les foilh
qu'ils verront qe soit affaire,

Et si les ditz monoies d'or et d'ar~ent, par les dilz essaies que

sel'ront faitz à Caleys, soient trovez en Itois ou en alJay, ou Cil

l'une et l'allre, plus firble que lour droit eslandard, par pluis

ou m~yns, tanque lesdits remedcs et nemy oultl'e, soit- celle

defaute entre en recorde, et le mcistrecharge pllr ent faire gree
au Roi, launtost sur mesmcs les assai('s, sanz ultrc dellay, et

sanz aStHn avantage demander, ou chalange.., par colour des
l'emedes desditz monoies ordeinrz par amont.

'Sauve taules foilh, rn cas que par les assaies de les suisdilz
monoies d'or ct d'arHent, fuissent tl'ovez à nul temps passant

l'estandal'd en bOllnté, ou pois, ou en ally, ou en l'une et rnltre,

par forre desdilz remedez, soil cele honnte entre en recorde, ct

tiegne lieu audit meistre en la charge qu'il a\'era, quant aSClJne

dl'faute serra trové en les ditz monoit's, par les a'saies de Calrys

suisditz.
EL si aveigne, quc les avant ditz monoies d'or et d'argent sur

as'cun ùes justes assaies, que srrront failz à Caleys della hoist.,

.'11 Illanere anant dit, soient aucuue foith trovéz en pois ou cn

allay, en dl1faut passant les l'emed. Z ol'deignéz pur le meistre,

comme desuis rst dit, encourge le meistre envers le Roi fOl'fai­

turc de "ie et de chateux.
Et soit lui meistre tenuz à son péril de mesme affaire ulle

prive signe l'Il IOllz les 'monoies quïl overn si bien Ù'OI' comme

d'argent, issint que altrefoith s'il husognc, il purr3 cognosll'c rt

savoir que Irs monoil's d'or et d'argent, eutre autres dc mesm l

h's monoies, soient de on overeigne propl'e, t'L que les HOUI)
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entllnll:\nl totefoith que ledit meistrc ne serra tenuz de rcs­
pondrc .le nulle manerc de monoiè, si noun de ses boistes
prop."cs.

Item que la ou devant ces heu l'es, cellui qui taille les ferres

d'or et d'argent ad esté ordeignë et députéz à celle office par
ledit mristre, et a ses cuslages en lotes choses, si voet notre
seignur le Roi que desore en avant que cellui qui Ics avandilz
ferres taillera, soit mys et ordeignez par ledit conseil, ct sere­
mentez de bien et loialment faire ledit office, en une maisone pur
Jadit monoie à Caleys à ce ordeigné, ou aullrement en la Tour

de Loundres, lui quele purra estre plovez pluis profitable pur
le Roi cl pur sa commune, el auxi pur meistre, et nulle part
aillours, pur la surveive des gardeynz de la monoie en manere
comme appent: et que mesmes les gardeinz de la monoie de
Caleys eient la garde et la charge desditz ferl'es, et les delivre..

ront, et les rcceivront par endenture par entre eux et le taillou l'

des ferres, et auxi par ent.'e eux et le meistre.
Et serra mesme celluy taillollr des ferres paiez pur son tra­

vaille par les meyns desdits ga."deyns, et ce qu'il prcndra serra
accord(~z devant le conseil le Roi en Engleterre, pur le temps

qu'il taillera les ferres en Engleterre il la Tour de Loundres;

et quant lesdits ferrcs seront tailléz à Calcys, adonques serra
accordez ce qu'il prendra par devant le governour, tresorer,

meirs et gardeyns avant ditz, dount le meistre seiTa grée as
dilz gardeinz deI certeyne que le taillour prent, par cc q'iI le
deit paier de reson, come piert par amont; et totes les ditz
ferres, quant il les avéra tailléz, soient délivrez à les gardeins
par endenlure, ou a celui q'est ordeigné de par le Roi, pur
(lver la garde desdilz ferres, en manere come nppent.

Et soit le meistre tenuz à resceivre chescun mancre d'or et

d'm'gent allport à ledite monoie dc ealeys, en présence des. gar­
deinz <:'t de chaungeou.', selone la vcrl'\~ie value; cest assavoir,
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chescun parcelle en son c1cgree, un apluis une autre nu meyns,
solonc ~a qualité.

Et si le meistre ct le marchant q'apport son or et argent, .
ne poeut accorder entre eux de Ja verreie value, adonque Ifls
assaiours du Roi à ce députéz, en présence des gardeyns et de
meistre, deivent triel' ln vérité en celle partie, par Cu ou pal'
touche, ou par l'une et l'altre, en manel'e come le meistre est
chargee devers le Roi; et solonc ce q'est trové sur c'est assay,

le meistre le pl'endra, et demurra ent chargee, en manere
come affiert. .

Et voet notre seignur le Roi, que le balance et pois soi('lnt
totefoilh amendez et mys au poynt,-de temps en temps, quant
y busoigne, issint que lIulle defaute soit trové en yccll('s au
damage du pO(lple.

Et soient les gardeinz tenuz sur la recept d'or et d'ar'gent,
deliverer billes as marchan.zde le sommes q'ils averont illorques
apporté, ovrsque les sommes q'ils deiveront receivrr al deli"e­

rance, issint que les ditz marchantz, ou lour attornrz, mons­
trantz les ditz billes, soient rrpaiez a les delïverances, en

manere come appent.
Et facent les ditz gardeinz deliverance de tieles billes as ditz

marchantz, paiulltz resonablement pur ycelles; queux mal'­
chantz issint apporlaunz or et argent a la dit monoie de Caleys,

eint franche entre, et franche issue ilJ~equrs, sanz ascun des­
tourbances des porters, ou des autres, et sanz rien doner ,as

. ascunes des eux, pur entrer ou issue avoir, èncontl'e le gree

des marchantz suisdilz.
Et soit fait deliverance d'or et d'argent deux foith en la

senleigne, ou une foith au meyns.
Et apprès l'assay fait de,-ant la deliverancc des dits monoies,

les gardeinz, chaungeour, et meistre, rflgardent la quantité des

sommes resceuz, et le nombr'e des persons que sount ù deliver('lr,
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. issint q'en cas que la sommc q'est ove.'cc ne pnrra sumer
affail'c plcim'c paiement as touz, soit la somme uella delivc­
rance amcsure en commUf)(', issint que chescune en puisse

prcndrc partie de son paiement, solonc la quantité de sa somme,

eiant a gal'de au temps quant chescun marchant apporta son or
et argent illoeques, et au temps quant son or et son argent

fuist fondu; et soient les gardeinz tenuz a monstrer snI' la

deliverance a chcscun marchant sa SOlnme, quant il sera par

luy requis.
Et en cas que nul marchant soit absent sur ascun deliverance,

et eH nul attourne pur Iny prest" de prendre sa monoie, soient

les ditz gardeinz tenuz apprendre mesme cel(~ monoie, et de

le sauvcment garder souz les sealx des chaun~eour et meistre,
tanque Ic marchant absent, ou SOli attourne, viegne I;ur rescei·
vre la paiement de sa monoie issint demurrante en la gal'de
des ditz gardeinz, qu'iel monoie luy serra adonque prestement

deliverez auxi avant come il fust esté présent sur la pl'imer
deliverance faite en commune.

Et pur ce, les ditz g::lI'deinz prendront devers eux talc le

p.'otit que appartient au Roi, et ent rend.'ont accompt comc
piert pal' amont, le dit meistre ne serra tenuz d'ascun acompt
rendre au Roi, mes seulement as gardeinz come le mancre est;

horspl'is de· damages que serront acomptez sur lui, pur les
defautes que puisscn~ CStl'C trovez Slll~ les monoies d:or ct .

d'argent, si ascunz y soient trovez pal~ les assaies à Caleys,
par voie de les remedes suisditz, d'ount il respoundra -au Roi, ~

come devan t est dit.
Et notre dit seignur le Roi (ra criere et defendre chescun

moys une foiLh, en la dite ville de Caleys~ et en l'escuvynage,

que nul homme, povere ne riche, pur nulle manere de mar­
chandise, petit ne grande, vitaille ne labour, n'altl~e chose, ne

soit si hardy de resccivrc ne paicr nulle manel~c dcmonoic, Cil
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Roi, que serront faites en Ineisroes la ville lie Caleys, su.' peyne
de perdre la value. et le corps a la volunté du Roi.

Et que nul homme ne port en Caleys, n'en la Scignuric
entour, nulle manere de fause on contrefait monoie, d'or ne

d'argent, à la monoie d'Englctcrre, ou de Caleys, SUI' la peine
avant dite.

Et que chescun que puisse espiere ascunz genlz que farent

al {~ncontl'e, et sue.' voudra pur le Roi Cil ycelle rarlie, et de
cel monoie que serl'a trove false et countrcfaitc, la tiel'ce parlie
serra a celuy que l'espiera, ou tl'ouvera, et les deux pal,ties
au Roi.

Et notre dit seignur le Roi conre.'rn/~ par ceste elldenlurt.~ aIl

dit meistre, ses ministres, et OVCt'ours della dit mOlloic, les
chartes des franchises avant grantez as Inonoiours, solonc
l'etrecte de meismes les chartl'es.

Et pUI' les convenantz suisditz bien et loialement tenir ('l

parfourlner de par ledit meistre, et q'i1 se portera devers Ilolre

seignur le Roi et devers Ic poeple eu son dit office bien et con­

venablement, et q'i1 ferra gl'C au .Hoi, et as toles geulz, de pris

de tote l'or et l'argent q'i1 l'esceivera, tanque come il serra en

.Ia dit office, le dit Ineistre as fait corporel sefl'ment de\'aflt le
conseil, ct oblige lu y, ses heirs et ses exécutours, à notre dit

seignul' le Roi par ycestes. .
Et pur greindre seurté fail'e, et acomplil' lotes cestes choses

suisditz le dit meistl'e ad trove meynprise lIcvant monseur
Nichoi de TamworLh, capilayn de C:lleys, solonc le mandement

notre seignur le Roi, cest assavoir \Villiam Swyn, Johan Neu­
werk, Thomas AbbelCord, Paul de Florence, Johan Tracy, ct

Fraunceys Grace, burgeois de la ville de Caleys, chescun de

eux pur cent livres, de faire gree as marchanlz suisditz.
En tesrnoignancc de quele chose, a l'une partie de ceste
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cndt\llhll'e, dcmu.'..anl devc.'s ledit meistre, notre seignur le
Roi 3d faiL meUre son gront seal; et al autre partie demesme
l'cndcnture, dcnlurrant devers notre dit seal.

Donné à Westm' le xx, jour de Maii, l'an du regne notre dit

seignu.' le Roi, cest assavoir, d'Engleterre, quarant quint, et de
France trent seconde (157 t).

(Collection des Recor(l's, l. III, pars Il, p. 915 )






